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Mozambique : projet de résolution

Élargissement du Comité exécutif du Programme
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

L’Assemblée générale,

Prenant notede la décision du Conseil économique et social1998/211 en date du
7 mai 1998 concernant l’élargissement du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

Prenant note ausside la demande concernant l’élargissement du Comité exécutif,
contenue dans la note verbale adressée au Secrétaire général par la Mission permanente du
Mozambique auprès de l’Organisation des Nations Unies le 14 octobre 1997 ,1

Se félicitede l’adhésion de la République du Mozambique à la Convention de1951
relative au statut des réfugiés et à son Protocole de 1967, et de la ratification par ce pays de2

la Convention de l’Organisation de l’unité africaine de1969 régissant les aspects propres
aux problèmes des réfugiés en Afrique ,3

1. Décidede porter de 53 à 54 États le nombre des membres du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

2. Prie le Conseil économique et social d’élire le membre supplémentaire à sa
session d’organisation pour 1999.
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